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Abus de confiance face a un usurpateur

Par chipster, le 23/01/2014 à 12:21

bjr, j 'ai ete victime via facebook, d'une arnaque aux sentiments. Un homme soit disant veuf,
avec 2 enfants, se trouvant daus une situation particuliérement difficile, m'a manipulé et utilisé
tous les stratagémes. Je lui ai envoyé via WESTERN UNION 2800 euros. J'ai un dossier
complet sur cette hisotire, ainsi que dépots de plainte. Cette personne, dont je tairai le nom
ici, n'existe absolument, preuves à l'appui. J'ai fait une réclamation auprés de WESTER
UNION, ils m'ont dit qu'au plus tard le 16/02/2014, si je n'avais pas de réponse de leur part, je
devais faire un courrier auprés du médiateur de la poste. J'ai besoin de savoir, si j'ai une
possibilité de récupérer mon argent, MEME SI JE SUIS CONSCIENTE QUE J AI ENVOYE
CET ARGENT DE MA PROPRE VOLONTE.

AIDEZ MOI, CAR JE NE SAIS PLUS QUOI FAIRE

TRES CORDIALEMENT
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